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Le droit à l'oubli existe pour :

l'assurance solde restant dû (crédit hypothécaire et crédit professionnel) depuis le 1  février 2020 pour les
nouveaux contrats;
l'assurance revenu garanti depuis le 1  février 2022 pour les nouveaux contrats.

C'est le droit pour une personne guérie d'un cancer ou d'une maladie chronique de pouvoir prendre une
assurance.

Pour être considérée comme guérie, la personne doit attendre un certain délai.

Le délai général est de 8 ans (à partir du 1er janvier 2025 le délai général sera de 5 ans).
Il y a des délais plus courts concernant certains cancers ou maladie chronique (à titre d'exemple le délai est d'un an
de guérison pour le cancer de la peau ou le cancer du sein).
Le délai de guérison est de 5 ans pour les personnes ayant contracté un cancer ou une maladie chronique avant
leur 21 ans.

Grâce au droit à l'oubli, Il est interdit pour une compagnie d'assurance :

de refuser de conclure une assurance en cas de guérison après un certain délai;
d'appliquer une surprime ou d'appliquer une surprime qui dépasserait la surprime plafonnée légalement;

Un surprime est un prix plus élevé de la prime d'assurance pour les personnes présentant un plus grand risque.

En principe, avec le droit à l'oubli il n'est pas possible de prévoir une surprime. Par exception, la surprime est possible
légalement. La compagnie d'assurance doit expliquer à l'assuré pourquoi elle applique une surprime.

Toutefois, les compagnies d'assurance restent libres de fixer le prix de la prime d'assurance. 

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.
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Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 61/1 à 61/4 de la loi du 4 avril 2014 relative aux assurances

Article 61/4 §2, 2° de la loi du 4 avril 2014 relative aux assurances
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Délais réduits pour certains cancers et maladies
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn_x=59&imgcn_y=10&DETAIL=2014040423/F&caller=list&row_id=1&numero=10&rech=23&cn=2014040423&table_name=LOI&nm=2014011239&la=F&chercher=t&dt=LOI&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt%20contains%20%20%2527LOI%2527%20and%20dd%20%253D%20date%25272014-04-04%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&ddda=2014&tri=dd%20AS%20RANK%20&trier=promulgation&dddj=04&dddm=04#Art.61/3
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